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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FINB socialement responsable Amérique 
du Nord Wealthsimple 

FINB socialement responsable de marchés 
développés ex Amérique du Nord 
Wealthsimple 

23 janvier 2020 Ontario 

Fonds de placement immobilier Crombie 28 janvier 2020 Nouvelle-Écosse 

Recipe Unlimited Corporation (auparavant, 
Cara Operations Limited) 

22 janvier 2020 Ontario 

SmartCentres Real Estate Investment Trust 
(auparavant,, Smart Real Estate 
Investment Trust) 

28 janvier 2020 Ontario 

Tetra Bio-Pharma Inc. 28 janvier 2020 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FNB d’investissements alternatifs liquides 
BNI 

27 janvier 2020 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

FNB Développement durable d’obligations 
canadiennes BNI 

FNB d’obligations à rendement élevé BNI 

FNB de revenu fixe sans contraintes BNI 

FNB actif d’actions privilégiées 
canadiennes BNI 

FNB des entreprises familiales 
canadiennes BNI 

FNB Développement durable d’actions 
canadiennes BNI 

FNB de revenu d’actifs réels mondiaux BNI 

FNB Développement durable d’actions 
mondiales BNI 

FNB d’investissements privés mondiaux 
BNI 

27 janvier 2020 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

InterGenx Technologies Corp. 28 janvier 2020 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Manitoba 
- Ontario 

FNB actif de dividendes canadiens 
Dynamique  

FNB actif d’obligations croisées Dynamique  

FNB actif de dividendes mondiaux 
Dynamique  

FNB actif d’actions privilégiées Dynamique  

FNB actif de dividendes américains 

27 janvier 2020 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Dynamique  

FNB actif tactique d’obligations Dynamique  

FNB actif de sociétés américaines 
moyennes Dynamique  

FNB actif de services financiers mondiaux 
Dynamique  

FNB actif de titres de qualité à taux variable 
Dynamique 

FNB Horizons Indice de sociétés à grande 
capitalisation américaines  

FNB Horizons Indice composé plafonné 
S&P/TSX  

28 janvier 2020 Ontario 

FNB lié à l’indice SmartBe Global Value 
Momentum Trend 

24 janvier 2020 Alberta 

Fonds actif de dividendes canadiens 
Dynamique Placement de parts de Fonds 
actif d’obligations croisées Dynamique 

Fonds actif de dividendes mondiaux 
Dynamique 

Fonds actif de services financiers 
mondiaux Dynamique 

Fonds actif de titres de qualité à taux 
variable Dynamique 

Fonds actif d’actions privilégiées 
Dynamique 

Fonds actif tactique d’obligations 
Dynamique 

Fonds actif de dividendes américains 
Dynamique 

Fonds actif de sociétés américaines 
moyennes Dynamique 

24 janvier 2020 Ontario 

Fonds d’occasions de crédit Purpose 28 janvier 2020 Ontario 

Fonds de revenu alternatif Newgen 28 janvier 2020 Ontario 

Fonds de revenu alternatif Venator 24 janvier 2020 Ontario 

Fonds G.A. 1832 d’obligations de sociétés 
canadiennes de premier ordre  

Fonds privé Scotia canadien d’obligations 

23 janvier 2020 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

de base  

Fonds Scotia d’actions de marchés 
émergents 

SHAW COMMUNICATIONS INC. 22 janvier 2020 Alberta 

True North Commercial Real Estate  23 janvier 2020 Ontario 

Vanguard Global Liquidity Factor ETF 

Vanguard Global Minimum Volatility ETF 

Vanguard Global Momentum Factor ETF 

Vanguard Global Value Factor ETF 

Vanguard Conservative Income ETF 
Portfolio 

Vanguard Conservative ETF Portfolio 

Vanguard Balanced ETF Portfolio 

Vanguard Growth ETF Portfolio 

Vanguard All-Equity ETF Portfolio 

22 janvier 2020 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité 
canadienne en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces 
derniers visas de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés 
financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du 
passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FNB Horizons Indice NASDAQ-100® 22 janvier 2020 Ontario 

Fonds d’obligations étrangères RBC 28 janvier 2020 Ontario 

Fonds G.A. 1832 d’obligations de sociétés 22 janvier 2020 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

américaines de premier ordre en $ US  

Fonds privé Scotia de revenu à rendement 
supérieur 

Fonds Scotia d’obligations en $ US  

Fonds privé Scotia de dividendes 
américains  

Fonds privé Scotia américain de croissance 
à grande capitalisation  

Fonds privé Scotia international d’actions 
de base  

Fonds privé Scotia mondial 
d’infrastructures 

Fonds privé Scotia d’infrastructures Monde  

Fonds privé Scotia de revenu à options  

Portefeuille de revenu Sélection Scotia 

Fonds mondial courte échéance PIMCO 
(Canada) 

24 janvier 2020 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable 
ou simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou 
par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

14 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

14 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

14 janvier 2020 5 novembre 2019 

. . 30 janvier 2020 - Vol. 17, n° 4 81

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

00 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

14 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

14 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

14 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

14 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

14 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

14 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

14 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

14 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

14 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

16 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

16 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

16 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

16 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

16 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

16 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

16 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 16 janvier 2020 5 novembre 2019 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Commerce 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

16 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

16 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

17 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

21 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

21 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

21 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

21 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

21 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

21 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

21 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

21 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

21 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

21 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

21 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

23 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

23 janvier 2020 5 novembre 2019 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

23 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

20 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

23 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

23 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

23 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

23 janvier 2020 5 novembre 2019 

Banque de Montréal 10 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 10 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 10 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 10 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 10 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 10 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 10 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 13 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 13 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 14 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 14 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 15 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 16 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 16 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 16 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 17 janvier 2020 1er juin 2018 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque de Montréal 17 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 17 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 17 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 17 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 17 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 17 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 17 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 17 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 17 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 17 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 17 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 17 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 17 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 17 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 17 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 17 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 17 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 17 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 17 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 17 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 17 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 17 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 17 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 17 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 17 janvier 2020 1er juin 2018 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque de Montréal 17 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 20 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 21 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 21 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 21 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 21 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 22 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 22 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 23 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 23 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 23 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 23 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 23 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 24 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 24 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque de Montréal 24 janvier 2020 1er juin 2018 

Banque Nationale du Canada 10 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 13 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 13 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 13 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 13 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 14 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 14 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 14 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 14 janvier 2020 3 juillet 2018 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Nationale du Canada 14 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 15 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 15 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 15 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 16 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 16 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 16 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 17 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 20 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 20 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 20 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 20 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 21 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 21 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 21 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 22 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 22 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 22 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 23 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 23 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 23 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 23 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 23 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 23 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 24 janvier 2020 3 juillet 2018 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Nationale du Canada 24 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 24 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 24 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 24 janvier 2020 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 24 janvier 2020 3 juillet 2018 

Brookfield Property Finance ULC 13 janvier 2020 31 mai 2018 

Helius Medical Technologies, Inc. 25 novembre 2019 26 janvier 2017 

Hexo Corp.  21 janvier 2020 14 décembre 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 10 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 10 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 10 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 10 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 10 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 13 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 13 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 14 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 14 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 14 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 14 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 14 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 15 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 15 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 15 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 15 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 15 janvier 2020 13 février 2018 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

La Banque de Nouvelle-Écosse 15 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 16 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 16 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 16 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 16 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 16 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 16 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 17 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 17 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 17 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 20 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 20 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 21 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 21 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 22 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 22 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 22 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 22 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 23 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 23 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 23 janvier 2020 13 février 2018 

La Banque Toronto-Dominion 10 janvier 2020 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 10 janvier 2020 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 10 janvier 2020 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 10 janvier 2020 28 juin 2018 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

La Banque Toronto-Dominion 10 janvier 2020 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 10 janvier 2020 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 10 janvier 2020 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 15 janvier 2020 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 15 janvier 2020 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 15 janvier 2020 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 16 janvier 2020 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 16 janvier 2020 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 17 janvier 2020 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 17 janvier 2020 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 17 janvier 2020 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 22 janvier 2020 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 22 janvier 2020 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 22 janvier 2020 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 23 janvier 2020 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 23 janvier 2020 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 23 janvier 2020 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 24 janvier 2020 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 24 janvier 2020 28 juin 2018 

Neptune Wellness Solutions Inc. 16 janvier 2020 22 février 2019 

Zymeworks Inc. 22 janvier 2020 18 novembre 2019 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Alimentation Couche-Tard Inc. 
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Vu la demande présentée par Alimentation Couche-Tard Inc. (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») le 8 janvier 2020 (la « demande »); 
 
Vu l'article 12 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1; 
 
Vu l'article 115 du Règlement sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1, r. 50; 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, 
RLRQ, c. E-6.1; 
 
Vu la demande visant à obtenir l’accord de l’Autorité pour le placement à l’extérieur du Québec d'un 
montant maximal de 1 500 000 000 $ US pour deux séries de billets de premier rang non garantis à taux 
fixe venant à échéance respectivement les 25 janvier 2030 et 25 janvier 2050, le tout conformément aux 
informations déposées auprès de l’Autorité (le « placement »); 
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité donne son accord pour le placement. 
 
Fait le 22 janvier 2020. 
 
 
(s) Patrick Théorêt 
Patrick Théorêt 
Directeur du financement des sociétés 
 
Projet SEDAR n°  3006141 
 
Décision n°: 2020-FS-0007 
 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (« Règlement 45-106 ») et au 
Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de porteurs existants 
(« Règlement 45-513 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement. 
Les émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et 
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fournir une information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires 
pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les 
émetteurs concernés. L’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce 
soit dans ces déclarations. 
 
Depuis le 1er octobre 2015, l’information sur les placements avec dispense est présentée sous un 
nouveau format.  
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Aguia Resources Limited 2018-12-17 2 922 103 $ 

American Creek Resources Ltd. 2018-11-26 300 000 $ 

Antrim Balanced Mortage Fund Ltd. 2018-12-05 au 
2018-12-12 

9 028 076 $ 

Antrim Balanced Mortgage Fund Ltd. 2018-12-19 au 
2018-12-21 

8 104 315 $ 

Argo Gold Inc 2018-12-21 au 
2018-12-27 

547 630 $ 

Ashrei IV Realty Limited Partnership 2018-12-31 12 479 800 $ 

Aurcana Corporation 2018-12-18 au 
2018-12-27 

6 292 000 $ 

Avenue Living Agricultural Land Trust  2018-12-17 13 200 $ 

Avenue Living Real Estate Core Trust 2018-12-20 3 620 257 $ 

Banque Royale du Canada 2018-12-12 1 500 000 $ 

Barkerville Gold Mines Ltd. 2018-12-18 au 
2018-12-21 

29 454 970 $ 

Berkwood Resources Ltd. 2018-12-27 186 800 $ 

Brixton Metals Corporation 2018-12-19 2 783 480 $ 

Brookfield Real Assets Hybrid Fund 
(Canada) L.P. 

2019-01-02 12 814 906 $ 

CellCube Energy Storage Systems Inc. 2018-12-17 630 000 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

CellCube Energy Storage Systems Inc. 2018-12-14 au 
2018-12-17 

3 315 950 $ 

Centurion Apartment Real Estate 
Investment Trust 

2018-08-01 9 906 612 $ 

Centurion Apartment Real Estate 
Investment Trust 

2018-09-04 17 623 923 $ 

Centurion Apartment Real Estate 
Investment Trust 

2018-12-03 24 694 484 $ 

Crystal Lake Mining Corporation 2018-12-20 au 
2018-12-28 

744 350 $ 

diaMentis inc. 2018-12-17 2 504 320 $ 

Durum Industrial Real Estate Investment 
Trust 

2019-01-02 207 600 $ 

Entreprise Agro Tech 1 inc. 2018-12-19 926 400$ 

Equicapita Income L.P. 2018-12-13 au 
2018-12-21 

14 210 $ 

Exploration Azimut inc. 2018-12-21 1 149 500 $ 

Fiducie de revenu Hôpitel II 2018-12-20 1 332 590 $ 

Fiducie de revenu résidentiel Equiton 2018-12-17 au 
2018-12-20 

179 000 $ 

Fonds de revenu diversifié Invico 2018-12-06 1 912 930$ 

Fonds de revenu diversifié Invico 2018-12-20 649 090 $ 

Galway Metals Inc. 2018-12-21 3 367 090 $ 

Harbour Equity JV Development Fund IV 2018-12-21 5 132 250 $ 

Imperial Mining Group Ltd. 2018-10-10 200 600 $ 

Imperial Mining Group Ltd. 2018-12-20 810 350 $ 

Imperial Mining Group Ltd. 2018-12-31 176 350 $ 

Intelife Capital LP 2018-12-17 10 000 $ 

IsoEnergy Ltd. 2018-12-20 5 556 056 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Les Métaux Canadiens inc. 2018-11-28 632 500 $ 

Les Productions Tv Bws inc. 2018-11-30 691 000 $ 

Métaux Genius inc. 2018-11-23 90 000 $ 

Minera Alamos Inc. 2018-12-10 60 000 $ 

NationWide II Self Storage and Auto 
Wash Trust  

2018-12-14 2 561 165 $ 

Nouveau Monde Graphite inc 2018-12-14 1 000 000 $ 

Peekaboo Beans Inc. 2018-12-21 585 000 $ 

Pinnacle Absolute Return Trust 2018-12-03 397 344 $ 

Pulis Real Estate LP2 2018-12-20 540 736 $ 

Purpose Specialty Lending Trust 2018-12-19 4 721 800 $ 

Rhocore Income Trust 2018-12-21 400 000 $ 

Société en commandite Brightspark 
11-18 

2018-12-19  1 540 984 $ 

Sun Metals Corp. 2018-12-20 5 162 500 $ 

Swift River Farmland 2017 Trust 2018-12-17 74 800 $ 

Trez Capital Prime Trust 2018-12-11 au 
2018-12-17 

2 276 777 $ 

Trez Capital Prime Trust 2018-12-18 au 
2018-12-20 

1 325 206 $ 

Trez Capital Yield Trust 2018-12-11 au 
2018-12-17 

2 641 139 $ 

Trez Capital Yield Trust US 2018-12-11 au 
2018-12-17 

1 215 300 $ 

Trez Capital Yield Trust US (Canadian $) 2018-12-12 au 
2018-12-17 

1 727 212 $ 

Triumph Real Estate Investment Fund II 2018-12-17 84 845 $ 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
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Aucun information 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez 
consulter les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Tetra Bio-Pharma Inc. 
 
Vu la demande présentée par Tetra Bio-Pharma Inc. (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») le 21 janvier 2020 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu le paragraphe 2.2(2) et l’article 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus, RLRQ, c. V-1.1, r. 14 (le « Règlement 41-101 »); 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l'encadrement du secteur financier, 
RLRQ, c. E-6.1; 
 
Vu la demande visant à obtenir une dispense temporaire de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et 
au paragraphe 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française des documents suivants de 
l’émetteur qui seront intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié provisoire que l’émetteur entend 
déposer le ou vers le 27 janvier 2020 (la « dispense demandée ») : 
 

1. États financiers annuels consolidés audités pour l’exercice terminé le 30 novembre 2018 ainsi 
que le rapport de gestion annuel correspondant; 

 
2. Rapport financier intermédiaire consolidé pour la période intermédiaire terminée le 31 août 2019 

ainsi que le rapport de gestion intermédiaire correspondant; 
 
3. Notice annuelle pour l’exercice terminé le 30 novembre 2018; 
 
4.  Circulaire de sollicitation de procurations datée du 22 mai 2019; 
 
5. Circulaire de sollicitation de procurations datée du 20 mars 2019.  

 
(collectivement, les « documents visés »); 

 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense demandée à la condition que les documents visés soient 
traduits en français et que la version française des documents visés soit déposée auprès de l’Autorité 
dans les meilleurs délais, mais au plus tard au moment du dépôt du prospectus simplifié se rapportant au 
prospectus simplifié provisoire. 
 
Fait le 24 janvier 2020. 
 
 
Patrick Théorêt 
Directeur du financement des sociétés 
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Décision n°: 2020-FS-0008 
 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 
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